
Décret n° 2010-990 du 26 août 2010 fixant l’échelon nement indiciaire 
applicable au corps de catégorie A de la direction générale des finances publiques

N°
article

Texte initial Nouveau Texte Observations

1 L'échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de catégorie A de la direction générale des finances 
publiques régis par le décret n° 2010-986 du 26  août 
2010 susvisé est fixé ainsi qu'il suit :

GRADES, CLASSES ET ÉCHELONSINDICES
BRUTS 

Administrateur des finances publiques
adjoint 

6e échelon 985 

5e échelon 940 

4e échelon 875

3e échelon 821 

2e échelon 759 

1er échelon 705 

Inspecteur principal des finances publiques

9e échelon 966

8e échelon 916

7e échelon 864

6e échelon 821

5e échelon 759

L’échelonnement indiciaire applicable aux personnels de catégorie A de la 
direction générale des finances publiques régis par le décret n° 2010-986 
du 26 août 2010 susvisé est fixé ainsi qu'il suit :

Le décret 
actuel est 
abrogé et 
remplacé par 
un nouveau.Grades et

échelons
INDICES
BRUTS à

compter du
1er janvier

2017

INDICES
BRUTS à

compter du
1er janvier

2018

INDICES
BRUTS à

compter du
1er janvier

2019

INDICES
BRUTS à

compter du
1er janvier

2020

Administrateur
des finances

publiques adjoint

Echelon spécial - - - HEA

6e échelon 1015 1022 1027 1027

5e échelon 979 985 995 995

4e échelon 929 935 946 946

3e échelon 882 888 896 896

2e échelon 834 841 850 850

1er échelon 784 790 797 797

Inspecteur
principal des

finances
publiques
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4e échelon 705

3e échelon 660

2e échelon 603

1er échelon 540

Inspecteur divisionnaire des finances
publiques hors classe

3e échelon 985

2e échelon 916

1er échelon 864

Inspecteur divisionnaire des finances
publiques classe normale

4e échelon 901

3e échelon 864

2e échelon 821

1er échelon 780

Inspecteur des finances publiques

12e échelon 801

11e échelon 759

10e échelon 703

9e échelon 653

10e échelon - - - 1015

9e échelon 979 985 995 995

8e échelon 929 935 946 946

7e échelon 879 885 896 896

6e échelon 830 836 843 843

5e échelon 778 783 791 791

4e échelon 725 732 732 732

3e échelon 672 679 693 693

2e échelon 626 633 639 639

1er échelon 579 585 593 593

Inspecteur
divisionnaire des

finances
publiques hors

classe

Echelon spécial - - - 1015

3e échelon 990 997 1000 1005

2e échelon 929 935 946 946

1er échelon 879 885 896 896

Inspecteur
divisionnaire des

finances
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8e échelon 625

7e échelon 588

6e échelon 542

5e échelon 500

4e échelon 466

3e échelon 442

2e échelon 423

1er échelon 379

Inspecteur stagiaire 340

publiques classe
normale

4e échelon 915 922 933 933

3e échelon 879 885 896 896

2e échelon 830 836 843 843

1er échelon 789 796 803 803

Inspecteur des
finances

publiques

11e échelon 810 816 821 821

10e échelon 772 778 778 778

9e échelon 712 718 732 732

8e échelon 672 679 693 693

7e échelon 635 642 653 653

6e échelon 600 607 611 611

5e échelon 551 558 567 567

4e échelon 512 518 525 525

3e échelon 483 490 499 499

2e échelon 457 462 469 469

1er échelon 434 441 444 444

Inspecteur 347 354 354 354
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stagiaire

2 A compter de la date d'effet du présent décret, les 
dispositions du décret n°2008-1123 du 31 octobre 2008
fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps de
catégorie A de la direction générale des finances 
publiques sont abrogées à l'exception de celles relatives
aux grades de chef des services fiscaux de classe 
normale et de classe fonctionnelle, de directeur 
départemental du Trésor public et de receveur des 
finances de 1re catégorie qui demeurent en vigueur.

Les dispositions du décret n° 2010-990 du 26 août 2010 fixant 
l’échelonnement indiciaire applicable au corps de catégorie A de la 
direction générale des finances publiques sont abrogées.

3 Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction 
publique, le ministre du budget, des comptes publics et 
de la réforme de l'Etat et le secrétaire d'Etat chargé de 
la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et 
prendra effet à compter du 1er septembre 2011

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2017.

Le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la fonction 
publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, et qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.


